
La cohabitation entre générations, 
une nouvelle façon de vivre ensemble
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Les défis

70% des seniors vivent seuls dans de grands 
logements, où ils veulent y rester le plus 
longtemps possible

1 jeune sur 5 vit sous le seuil de pauvreté 
et consacre 70% de son budget au logement

ISOLEMENT – MAL-LOGEMENT



La solution
Nous permettons aux seniors ayant une chambre libre d’accueillir

des jeunes en toute confiance pour bénéficier :
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D’un complément de revenus
De petits coups de main occasionnels

D’une présence bienveillante

D’un cadre confortable
à un coût abordable et une 

expérience enrichissante 



Un cadre juridique souple

Un contrat spécifique
+ 60 ans / - 30 ans
Droit à la cohabitation inaliénable (plus de précisions ici)
Pas d’incidence sur les APL (plus de précisions ici)
Une contrepartie financière non imposable, calculée selon le loyer
Un préavis d’un mois

Loi ELAN 2018

5

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000037639620
https://www.aide-sociale.fr/habitat-intergenerationnel/


Un parcours en ligne ou par téléphone
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Définition
des conditions de 

cohabitation

Proposition de 
cohabitants 

qualifiés

Echanges et 
choix du 

cohabitant

Génération du 
contrat de 

cohabitation



Un réseau de jeunes de confiance

Nos RÉFÉRENTS LOGEMENTS de nos structures 
jeunesses partenaires (IFSI, école hôtelière, 

Universités…) nous envoient des demandes de 
jeunes en recherche d’une chambre libre

Un ENTRETIEN INDIVIDUEL avec chaque jeune 
est réalisé par un membre de l’équipe Camarage

afin de finaliser son dossier

Une RENCONTRE avec chaque jeune vous 
permet de choisir le profil qui vous plaît le plus
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Un service sécurisant pour tous

Une ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE
qui couvre tous le dégâts matériels et physiques 
éventuels pendant la cohabitation

Une GARANTIE LOYERS IMPAYÉS
pour sécuriser le complément de revenu des 
seniors et permettre aux jeunes sans garant 
d’accéder à un logement

Un CONTRAT DE COHABITATION 
INTERGENERATIONNEL SOLIDAIRE rédigé 
par un avocat expert en droit immobilier

10



Camarage aujourd’hui
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1
plateforme 

fonctionnelle

+ 200
cohabitations

8
collaborateurs

+ 30 
partenaires



Les partenaires



Nos éléments de communication

13Flyer Camarage x Agrica Affiche CamaragePremière page du guide digital 
Camarage
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« J’ai une chambre libre, donc je suis 
heureux que ça serve ! Et la vie est 

plus facile depuis l’arrivée de César. Le 
seul point négatif c’est qu’il va devoir 

partir. »
- Jean-Claude

« La cohabitation se passe vraiment 
très bien. C’est la première fois que je 

vis avec un aîné et c’est super, aussi 
parce qu’on garde tous les deux notre 

indépendance. »
- César

Un mot d’un binôme



Notre vision
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Réinventer l’expérience du passage à la retraite jusq’au départ en institution

- De cueillir le jeune retraité dès son départ à la retraite pour lui proposer une transition douce vers 
une autre vie "active" où l'utilité sociale passe moins par le salariat que par la transmission auprès 
d'un jeune. 

- Puis de permettre à ce retraité de se maintenir le plus longtemps à domicile via notamment les 
menus services de confort rendus par le jeune (courses, aide informatique...). Lorsque la perte 
d'autonomie - détectée précocement grâce à la présence du jeune - dépasse un certain seuil (GIR 
4-3), Homiz peut devenir prescripteur de services tiers plus engageants (auxiliaire de vie, aide-
ménagère, portage de repas, adaptation du domicile).

- Enfin, après la transition de la retraite, et lorsque le maintien à domicile aura été poussé dans ses 
derniers retranchements, Homiz orientera le retraité vers la bonne structure, selon le degré de 
médicalisation et de services pertinents pour lui.

www.camarage.fr
06 37 38 94 59

benjamin@camarage.fr


